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AVIS DE LA COMMISSION LOCALE DE L’EAU DU SAGE DE L’ARVE 

 
 

PROJET : réalisation d’un forage de production destiné à l’alimentation en eau potable sur la 
commune de Sallanches 
 
DATE : 20 avril 2023 
 
VERSION : version définitive 
 
 

1- Contexte de la demande d’avis de la CLE 
 
Le dossier de Déclaration loi sur l’eau est déposé en application de l’article R214-1 du Code de 
l’Environnement. 
 
Une demande d’avis a été transmise par la DDT de Haute-Savoie à la CLE le 4 avril 2023. La CLE doit 
faire connaitre ses observations avant le 22 avril 2023. L’avis a été formulé par le bureau de la CLE, 
conformément à l’article 7 des règles de fonctionnement de la CLE modifiées par délibération du 21 
février 2023.  
 
 

2- Description sommaire du projet 
 
Demandeur : Régie municipale de l’eau de la ville de Sallanches 
 
Commune concernée : Sallanches, au niveau du champ de captage existant de Cayenne 
 
Contexte du projet :  
 
Le forage actuellement utilisé (F2) est en mauvais état : la crépine est totalement détériorée par la 

corrosion, avec le risque de voir les matériaux du terrain s’effondrer sur la pompe. La solution de le 

tuber a été envisagée, mais cette option ne permettrait plus d’extraire le débit nécessaire du fait de la 

réduction de la surface d’échange. Il a donc été décidé de créer un nouveau forage F3, qui se 

substituera de façon permanente au forage existant F2. 

- Profondeur maximale de 15 m. 
- Tête de forage étanche située à 50 cm du terrain naturel et protégée par une margelle 

bétonnée de 30 cm. 
- Cimentation du tube de forage entre 1 et 5 m de profondeur afin d’éviter les infiltrations des 

eaux de surface (nappe d’accompagnement de l’Arve). 
 

Le nouveau forage est destiné à l’alimentation en eau potable. 
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Cartes : 
Localisation générale : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Positionnement des piézomètres : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Calendrier prévisionnel :  
 
Les travaux auront lieu entre mai et juin 2023. 
 
  




